
 
 

ZONES DES ACTUELS PLANS  

D’EXPOSITION AU BRUIT 

 

CONSTRUCTIONS 
NOUVELLES 

Zone A 
Comprise à 

l’intérieur de la 
courbe 

d’indice Lden 
70 

Zone B 
Comprise 
entre la 
courbe 
d’indice 

Lden 70 et 
la courbe 
d’indice 

Lden 62* 

Zone C 
Comprise entre 

la limite 
extérieure de la 

zone B et la 
courbe 

correspondant 
à une valeur de 

l’indice Lden 
choisie entre 

57 et 55 

Zone D** 
Comprise 

entre la limite 
extérieure de 
la zone C et 

la courbe 
d’indice Lden 

50 

Logements nécessaires 
à l'activité de 
l'aérodrome, hôtels de 
voyageurs en transit 

autorisés autorisés autorisés 

Logements de fonction 
nécessaires aux 
activités industrielles ou 
commerciales 

autorisés dans 
les secteurs 

déjà urbanisés
autorisés autorisés 

Immeubles d'habitation 
directement liés ou 
nécessaires à l'activité 
agricole 

autorisés dans 
les secteurs 

déjà urbanisés
autorisés autorisés 

Immeubles collectifs à 
usage d'habitation non autorisés non 

autorisés non autorisés 

Habitat groupé 
(lotissement,..) parcs 
résidentiels de loisirs 

non autorisés non 
autorisés non autorisés 

Constructions 
autorisées, 

sous réserve 
des mesures 

d’isolation 
acoustique 
prévues à 
l’article L. 
147-6 du 
code de 

l’urbanisme   



Maisons non groupées 
individuelles non autorisées non 

autorisées

Autorisées si 
secteur 
d’accueil déjà 
urbanisé, 
desservi par 
équipement 
public 
n’entraînant 
qu’un faible 
accroissement 
de la capacité 
d’accueil  

Reconstruction 
d'habitations suite à 
des démolitions en 
zone A et B*** 

non autorisées non 
autorisées

Autorisées 
sans 

accroissement 
de population 
exposée dans 
le respect des 

normes 
d'isolation 

phonique, le 
coût de 

l'isolation est à 
la charge du 
constructeur 

Constructions à usage 
industriel, commercial 
et agricole 

admises si 
elles ne 

risquent pas 
d'entraîner 

l'implantation 
de population 
permanente 

conditions 
identiques 
à la zone 

A 

conditions 
identiques à la 

zone A 

Equipement de 
superstructures 
nécessaires à l'activité 
aéroportuaire 

autorisés s'ils 
ne peuvent 

être localisés 
ailleurs 

conditions 
identiques 
à la zone 

A 

autorisés 



Equipements publics ou 
collectifs  

Autorisés s’ils 
sont 

nécessaires à 
l’activité 

aéronautique 
ou 

indispensables 
aux 

populations 
existantes 

conditions 
identiques 
à la zone 

A 

autorisés 

RENOVATION, 
REHABILITATION, 
AMELIORATION ET 
EXTENSION 
MESUREE OU 
RECONSTRUCTION 
DES 
CONSTRUCTIONS 
EXISTANTES **** 

Admises sous 
réserve de ne 
pas accroître 
la capacité 
d’accueil 

d’habitants 
exposés aux 
nuisances 

conditions 
identiques 
à la zone 

A 

conditions 
identiques à la 

zone A 

RENOUVELLEMENT 
URBAIN DES 
QUARTIERS OU 
VILLAGES 
EXISTANTS, 
OPERATIONS DE 
REHABILITATION ET 
DE 
REAMENAGEMENT 
URBAIN**** 

non autorisés non 
autorisés 

Secteurs 
autorisés si 
n’entraînent 

pas 
d’augmentation 

de la 
population 

soumise aux 
nuisances 
sonores 

 

* Pour les aérodromes mis en service avant la publication du décret n°2002-626 du 
26 avril 2002 fixant les conditions d’établissement des plans d’exposition au bruit et 
des plans de gêne sonore des aérodromes et modifiant le code de l’urbanisme, la 
valeur de l’indice servant à la délimitation de la limite extérieure de la zone B est 
comprise entre 65 et 62. 
** La délimitation de la zone D est obligatoire pour les aérodromes visés à l’article 
1609 quatervicies du code général des impôts.  
*** Article 4 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 
**** Article 28 de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003, Loi urbanisme et habitat, 
modifiant le 2° de l’article L. 147-5 du code de l’urbanisme. 
***** Article 28 de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003, Loi urbanisme et habitat, 
modifiant le 5° de l’article L. 147-5 du code de l’urbanisme. 




